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SONT RECONNUESEXACTESET CONFORMESA LA RÉALITÉ,PAR LE PROPRIÉTAIRESOUSSIGNÉ :
ÀÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄÙ

TRES IMPORTANT :
Fait � le SIGNATURE :

- Col. 8 : Porter au droit de chaque parcelle :M (pour d�signer les biens propresdumari),
F (pour d�signer les biens propresde la femme),
C (pour d�signer les biens de la communaut�),
I (pour d�signer les biens indivis entre les propri�taires).

- Col. 9 : Indiquer U si la parcelle est grev�e d'usufruit.

En outre, veuillezconsulter la notice explicative de la premi�repage. IMPORTANT : N'OMETTEZ PAS DE PRÉCISERVOTRE ÉTAT-CIVILEN DERNIEREPAGE.


